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Indivision&droit d usage & d habitation

Par MARIEDOMIE, le 08/11/2012 à 21:11

Bonjour,rnmerci pour vos réponses , j ai oublié de demander , si il arrivait que mon ex
compagnon décède , es que son fils unique , majeur , pourrait me déloger , bien , que j ai le
droit d usage et d habitation exclusif , sur cet appartement , dont je possède 60 % et mon ex
40%, son fils pourrait il exiger la vente?rnmerci , cordialement

Par trichat, le 09/11/2012 à 14:26

Non ; le droit d'usage et d'habitation que vous a accordé votre ex-compagnon est
transmissible à son fils majeur.rnEt le fils, pas plus que le père, ne pourrait exiger la vente de
l'appartement dans lequel vous habitez.rnSauf, comme je vous l'ai déjà dit dans un précédent
message, à ce qu'il vous indemnise pour ce droit d'habitation ; l'évaluation devant alors se
faire comme en matière d'usufruit. rnrnCordialement.
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